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Sous réserve des exceptions qui pourraient être admises en faveur des
igents, les services mentionnés dans le présent article pourront être rétri-
5s; mais ces rétributions seront modérées et en rapport avec les perceptions
.rées sur les nationaux à l'occasion de services analogues.

Les dispositions de cet article n'affectent en rien les articles 27 et 28.

ARTICLE 26

Liberté de Circulation

Tout État Contractant accordera aux réfugiés se trouvant régulièrement
son territoire le droit d'y choisir leur lieu de résidence et d'y circuler

rement sous les réserves instituées par la réglementation applicable aux
angers en général dans les mêmes circonstances.

ARTICLE 27

Pièces d'Identité

Les États Contractants délivreront des pièces d'identité à tout réfugié se
uvant sur leur territoire et qui ne possède pas un titre de voyage valable.

ARTICLE 28

Titres de Voyage

Les États Contractants délivreront aux réfugiés résidant régulièrement
leur territoire, des titres de voyage destinés à leur permettre de voyager

.s de ce territoire à moins que des raisons impérieuses de sécurité nationale
d'nrrl nuih1ie nà Q'v nnnnnft lpq dinnritinn% de P'Annexe à cette Conven-


